
  

 

 

CCE X - Page 1 

 
 
 n° 296 472 du 30 octobre 2023 

dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. VERSTRAETEN 
Martelarenplein 20E 
3000 LEUVEN 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 19 décembre 2022 par X, qui déclare être de nationalité afghane, contre la 
décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 17 novembre 2022.  
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 
Vu le dossier administratif.  
 
Vu l’ordonnance du 8 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 19 octobre 2023.  
 
Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. HAEGEMAN loco Me E. 
VERSTRAETEN, avocat, et L. DJONGAKODI-YOTO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 
subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 
suit : 
 
« A. Faits invoqués  

 
Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité afghane, d’origine ethnique pachtoune et de religion 
musulmane sunnite.  
 
Vous seriez originaire de Amar Kheil (ou Amar Khil), district de Surkh Rod, province de Nangarhar, 
République islamique d’Afghanistan.  
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Vous avez introduit une première demande de protection internationale (asile) le 25.11.2015 à l’Office 
des étrangers à l’appui de laquelle vous invoquez les faits suivants.  
 
Vous déclarez qu’un soir, quelques jours avant la fête de l’Aïd el Kebir de l’année 1394 du calendrier 
afghan (le 25 septembre 2015 dans le calendrier julien), alors que votre père revenait de sa boutique se 
trouvant à Sultanpur, la capitale du district de Surkh Rod, celui-ci aurait été agressé par des Talibans, se 
revendiquant, selon vous, comme étant les hommes du chef Taliban de la région, Qari Mirwais. Ces 
Talibans auraient exigé que vous, son fils, ayant atteint l’âge pour combattre à leurs côtés, rejoigniez leurs 
rangs. Votre père aurait été malmené par ces hommes lors de cette rencontre.  
 
De retour au domicile familial, votre père vous aurait fait part de leur demande.  
 
Quelques jours plus tard, alors qu’il partait au travail, votre papa aurait découvert devant la porte de la 
maison familiale une lettre dans laquelle vous étiez menacé de mort si vous ne rejoigniez pas les Talibans.  
 
Par sécurité, vous auriez quitté le pays 6 jours après la réception de cette lettre, aux alentours de la fête 
de l’Aïd El-Kebir de l’année du calendrier afghan 1394 (25 septembre 2015).  
 
Votre voyage vers l’Europe aurait duré 40 jours.  
 
Vous seriez arrivé en Belgique à la fin du mois de novembre 2015.  
 
Vous ajoutez qu'alors que vous étiez en Belgique, votre papa aurait été tué dans l'explosion d'une ou 
plusieurs bombes visant la maison de district à Sultanpur (district de Shruk Rod).  
 
A l’appui de votre demande d’asile, vous déposez votre Tazkira, document d’identité afghan.  
 
Le CGRA vous a notifié une décision de refus du statut de réfugié et de refus d’octroi de la protection 
subsidiaire le 01 septembre 2017. Cette décision soulignait des contradictions et incohérences entachant 
la crédibilité de votre récit. Vous avez introduit un recours contre cette décision devant le Conseil du 
Contentieux des étrangers qui par son arrêt n° 227623 du 21 octobre 2019 a confirmé la décision du 
CGRA.  
 
Le 07 novembre 2019, vous avez introduit une seconde demande de protection internationale à 
l'Office des étrangers. A la base de celle-ci, vous invoquiez à l’Office des étrangers la situation générale 
en Afghanistan, l’impossibilité pour vous de retourner en Afghanistan après ces années passées en 
Occident, sans plus de précision, le fait que vous ne fréquentiez pas la mosquée, le fait que les personnes 
ayant résidé en Europe seraient considérées comme des infidèles par les talibans.  
 
Le CGRA vous a notifié en date du 12/03/2020 une decision 'demande recevable' (demande ultérieure).  
 
Vous avez alors été entendu au CGRA en février 2021 pour fournir davantage de précisions quant à ces 
nouveaux éléments.  
 
B. Motivation  
 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef.  
 
Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et 
que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.  
 
Force est de constater qu’à la base de votre nouvelle et présente demande, vous invoquez l’impossibilité 
pour vous de retourner en Afghanistan après ces années passées en Occident, le fait que vous ne 
fréquentiez pas la mosquée, le fait que les personnes ayant résidé en Europe seraient considérées 
comme des infidèles par les talibans (Déclaration demande ultérieure, du 12 février 2020, questions n° 
16, 19, 20 et Notes de votre entretien personnel de février 2021, p.3, 4, 7, 12).  
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Premièrement, invité, lors de votre entretien personne de février 2021, à expliquer, détailler vos propos 
relatifs à l’impossibilité pour vous de retourner en Afghanistan après toutes ces années passées en 
Europe, vous mentionnez la situation sécuritaire en Belgique (absence de conflit), la possibilité de 
travailler, sortir de chez soi de journée comme de nuit, d’avoir des petites amies la possibilité d’un avenir 
(NEP, pp. 3, 4, 6, 7, 8, 10).  
 
L’officier de protection vous a également interrogé sur ce que ce séjour en Europe vous aurait apporté, 
appris, fait découvrir qui vous empêcheraient de retourner en Afghanistan, vous avez fourni les mêmes 
explications (Ibid., pp.7, 8, 10, 12).  
 
L’officier de protection vous a ensuite informé clairement que votre séjour en Occident était un des 
nouveaux éléments à aborder et vos a demandé si vous souhaitiez ajouter ou compléter vos explications, 
ce à quoi vous avez répondu ne rien à avoir à ajouter par rapport à cela (Ibid., p. 12).  
 
Dès lors, la seule occidentalisation ou le seul apprentissage de la vie européenne que vous invoquez est 
la possibilité d’avoir relations intimes avec des femmes. Dans ce contexte, les restrictions imposées en 
Afghanistan, par exemple sur le plan vestimentaire et des relations sociales, sont basées sur les normes 
et valeurs culturelles dominantes du pays et concernent des règles qui s’y appliquent de manière 
générale. Vous ne démontrez cependant pas que la possibilité d’avoir des relations intimes doit être 
considéré comme une caractéristique fondamentale de votre identité ou de votre intégrité morale et dont 
on ne saurait exiger que vous y renonciez en cas de risque d’être exposé en raison de ce mode de vie à 
des problèmes concrets et crédibles avec des tiers. Vous ne démontrez pas plus que ce mode de vie est 
l’expression de vos convictions politiques ou religieuses. Finalement, vous ne démontrez pas 
concrètement que votre mode de vie se serait tellement occidentalisé que vous seriez incapable de vous 
conformer aux lois, règles et traditions qui ont cours en Afghanistan et que vous ne pourriez donc pas 
vous y réacclimater et refaire votre vie en cas de retour (NEP, pp. 2, 3, 6, 7, 8, 10 et 12).  
 
Deuxièmement, vous dites qu’en cas de retour vous seriez considéré comme un infidèles par les talibans 
et comme converti au christianisme par les villageois (Déclaration demande ultérieure questions n° 16 et 
19 et NEP, pp. 2, 3, 7 8, 9).  
 
Vous affirmez bien être musulman pratiquant mais qu’en raison de vos activités il vous arrive et pourrait 
vous arriver de ne pas aller à la mosquée 5 fois par jour, ce qui pourrait attirer la curiosités des villageois 
et talibans (Déclaration demande ultérieure, question n° 16 et NEP, 7, 9 et 10). Toutefois, il ressort 
clairement de vos dires qu’il s’agit là de suppositions de votre part. En outre, vous confirmez être 
musulman pratiquant et fréquenter la mosquée (Ibidem).  
 
Troisièmement, vous dites que les villageois seraient informés de votre séjour en Europe et vous 
considéreraient comme converti au christianisme (NEP, pp. 7 à 10). Toutefois, interroge sur la manière 
les villageois auraient découvert cela, vous dites qu’une de vos voisines aurait vu une de vos photos en 
compagnie avec d’autres résidents de votre centre de résidence et aurait ébruité l’information. Toutefois, 
interrogé sur la manière dont cette voisine aurait vu cette photo, vous dites qu’elle était chez vous et l’a 
vue ; puis, vous dites que c’est votre mère qui le lui aurait montrée lorsque la voisine aurait demandé d 
vos nouvelles (NEP, pp. 9 et 10). Interrogé alors sur les rasions pour lesquelles votre mère aurait agi de 
la sorte sachant la situation dans le village, vous vous contentez de dire qu’elle ne le savait pas avant de 
le lui montrer la photo (NEP, pp. 9 et 10). De plus, interrogé sur les changements des relations entre votre 
famille et les villageois, vos dires restent très vagues. Ce n’est que lorsque la question vous est posée 
une seconde fois que vous dites que les villageois ne vont plus dans votre famille en visite. Toutefois, 
cela ne permet pas de lier leur absence de visite à la photo (NEP, pp. 9 et 10).  
 
Quatrièmement, vous citez deux villageois qui seraient retournés en Afghanistan après un séjour en 
Norvège et Suède qui auraient été tués après leur retour en Afghanistan (NEP, p. 8). Toutefois, vous 
n’êtes en mesure de fournir aucune information quant à leur enlèvement allégué et sur les circonstances 
de leurs décès (NEP, pp. 8 et 9). Vous n’auriez pas tenté d’obtenir d’autres informations auprès de votre 
famille alors qu’il s'agit de vos villageois et que vous avez un contact avec votre famille (Ibid., pp. 5, 6, 8, 
9).  
 
Dès lors, il n’est pas permis de croire en l’existence dans votre chef d’une crainte fondée et actuelle ou 
d’un risque réel d’atteinte grave en cas de retour en Afghanistan.  
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Outre la reconnaissance du statut de réfugié, un demandeur d’une protection internationale peut se 
voir accorder le statut de protection subsidiaire s’il existe de sérieux motifs de croire qu’un civil qui retourne 
dans le pays ou, le cas échéant, dans la région concernée, y courra, du seul fait de sa présence, un risque 
réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980.  
 
Conformément à l'article 48/4, paragraphe 2, point c), de la loi du 15 décembre 1980, le statut de 
protection subsidiaire est accordé à un demandeur qui ne remplit pas les conditions d'octroi du statut de 
réfugié mais pour lequel il existe des motifs sérieux de croire que, s'il retourne dans son pays d'origine, il 
courra un risque réel de subir des atteintes graves à sa vie ou à sa personne du fait d'une violence aveugle 
en cas de conflit armé international ou interne.  
 
L'évaluation de la situation actuelle en matière de sécurité en Afghanistan tient compte du EUAA Country 

Guidance : Afghanistan daté d'avril 2022 (disponible sur 
https://euaa.europa.eu/publications/countryguidance- afghanistan-april-2022).  
 
Il est souligné dans le EUAA Country Guidance que, conformément à la jurisprudence de la CJUE, 
l'existence d'un conflit armé ne suffit pas pour accorder le statut de protection subsidiaire, mais que 
l’existence d’une violence aveugle est requise. Le EUAA Country Guidance indique que lors de 
l'évaluation de la situation en matière de sécurité, les éléments suivants doivent être pris en compte : (i) 
la présence d’auteurs de violences; (ii) la natures des tactiques et méthodes utilisées; (iii) la fréquence 
des incidents mettant en cause la sécurité; (iv) le degré de répartition géographique à l’intérieur d’une 
province; (v) le nombre de victimes civiles; (vi) la mesure dans laquelle les civils ont fui la province suite 
au conflit armé ; et (vii) d’autres impacts des violences.  
 
Les informations objectives dont dispose le Commissariat général tiennent compte des aspects 
susmentionnés pour évaluer la situation en matière de sécurité en Afghanistan. D'autres indicateurs sont 
également pris en compte, d'une part lors de l'évaluation du besoin individuel de protection, mais aussi, 
d'autre part, lorsque les indicateurs susmentionnés ne sont pas suffisants pour évaluer le risque réel pour 
les civils, lors de l'évaluation du besoin de protection dû à la situation sécuritaire dans la région d'origine.  
 
Les informations disponibles indiquent que le niveau de violence, l'ampleur de la violence aveugle et 
l'impact du conflit en Afghanistan avant le 15 août 2021 différait dans une large mesure selon les régions. 
Ces fortes différences régionales ont caractérisé le conflit en Afghanistan. Dans certaines provinces se 
déroulait un conflit ouvert, de sorte que pour ces régions, seuls des circonstances personnelles minimales 
étaient requises pour démontrer qu'il existait des motifs sérieux et avérés de croire qu'un citoyen 
retournant dans la province en question serait exposé à un risque réel de menace grave contre sa vie ou 
sa personne au sens de l'article 48/4, § 2, c) de la loi sur les étrangers. Dans d'autres provinces afghanes, 
l'ampleur et l'intensité de la violence étaient nettement moins importantes que dans les provinces où les 
combats étaient ouverts, de sorte que, pour ces régions, on ne pouvait pas conclure que le degré de 
violence aveugle était si élevé qu'il y avait des motifs sérieux et avérés de croire que tout citoyen 
retournant dans la zone concernée courait un risque réel de menace grave pour sa vie ou sa personne, 
et ce à moins que le demandeur ne démontre de manière plausible l'existence dans son chef de 
circonstances personnelles qui exacerbaient le risque réel qu'il soit victime d'une violence aveugle (CJUE, 
17 février 2009 (GK), Elgafaji c. Secrétaire d'État à la justice, n° C-465/07, § 39). Enfin, il y avait encore 
un nombre limité de provinces au sein desquelles le niveau de violence aveugle était si faible que, en 
général, on pouvait considérer  
 
qu'il n'y avait pas de risque réel pour les citoyens d'être personnellement affectés par la violence aveugle 
régnant dans la province.  
 
Une analyse approfondie de la situation en matière de sécurité (voir EASO Afghanistan Security 

Situation Update de septembre 2021, disponible sur https://coi.easo.europa.eu/administration/ 
easo/PLib/2021_09_EASO_COI_Report_Afghanistan_Security_situation_update.pdf, EASO 

Afghanistan Country Focus de janvier 2022, disponible 
sur:https://coi.euaa.europa.eu/administration/easo/ 
PLib/2022_01_EASO_COI_Report_Afghanistan_Country_focus.pdf) et le COI Focus Afghanistan. 

Situation sécuritaire du 5 mai 2022 (disponible à l'adresse:https://www.cgra.be/sites/ 
default/files/rapporten/coi_focus._afghanistan._veiligheidssituatie_20220505.pdf et EUAA Afghanistan 

Security Situation d’août 202, disponiple sur https://coi.euaa.europa.eu/administration/easo/ 
PLib/2022_08_EUAA_COI_Report_Afghanistan_Security_situation.pdf) démontrent que la situation 
sécuritaire a considérablement changé depuis août 2021.  

https://euaa.europa.eu/publications/countryguidance-%20afghanistan-april-2022
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En effet, la fin des combats entre l'ancien gouvernement et les talibans s'est accompagnée d'une forte 
diminution de la violence liée au conflit et d'une forte baisse du nombre de victimes civiles.  
 
Alors qu'avant la prise du pouvoir par les talibans, la grande majorité des violences en Afghanistan étaient 
dues à la lutte entre le gouvernement, ses forces de sécurité et les troupes étrangères d'une part, et les 
groupes d'insurgés tels que les talibans et l'ISKP d'autre part, force est de constater que l'ancien 
gouvernement, ses forces de sécurité et les troupes étrangères ne sont plus présents en tant qu'acteur 
dans le pays. La disparition de certains des acteurs les plus importants du conflit a créé une situation 
fondamentalement nouvelle dans le pays et contribue largement à la diminution de la violence aveugle en 
Afghanistan.  
 
Depuis que les talibans ont pris le pouvoir, le niveau de violence aveugle en Afghanistan a 
considérablement diminué. Le Conseil des droits de l'homme des Nations unies a déclaré en mars 2022 
que, même si des violences sporadiques se produisent encore, les civils peuvent désormais vivre dans 
une paix relative. Par rapport à la même période de l'année précédente, entre le 19 août et le 31 décembre 
2021, le nombre d'affrontements armés, de frappes aériennes et d'incidents impliquant des engins 
explosifs improvisés a diminué de plus de 90 %. Le même schéma et un niveau plus faible de violence 
aveugle sont évidents dans la première moitié de l’année 2022.  
 
Les violences qui ont encore lieu aujourd'hui sont principalement de nature ciblée, avec, d'une part, des 
actions des talibans contre principalement des membres des anciennes ANSF et également contre, par 
exemple, d'anciens employés du gouvernement, des journalistes et des partisans de l'ISKP. D'autre part, 
des rapports font état d'un nombre croissant d'affrontements entre les talibans et le Front de résistance 
nationale au cours du premier semestre 2022, principalement dans le Panjshir et certaines régions du 
nord, et d'attaques menées par l'ISKP, visant principalement des membres des talibans et des civils 
chiites.  
 
L'ISKP utilise dans ses attaques ciblées contre les talibans, en particulier dans les régions rurales, les 
mêmes tactiques que celles utilisées précédemment par les talibans, comme les bombes en bord de 
route, les bombes magnétiques et les targeted killings. Si nombre de ces actions et attaques sont menées 
sans tenir compte des éventuels collateral damage parmi les civils, il est clair que les civils afghans 
ordinaires ne sont pas la cible principale et que leur impact sur les civils est limité. L'Afghanistan a été 
frappé par plusieurs attentats majeurs depuis son arrivée au pouvoir, notamment ceux visant la minorité 
chiite et revendiqués par l'ISKP. Quatre attentats suicides majeurs perpétrés par l'ISKP, qui ont visé 
l'aéroport Hamid Karzai, deux mosquées chiites et un hôpital militaire, ont fait au total 264 morts et 533 
blessés, soit environ 70 % du total des victimes civiles entre le 15 août 2021 et le 15 février 2022. Après 
une période plus calme à la fin de l'année 2021 et au cours des premiers mois de l'année 2022, on assiste 
depuis avril à une recrudescence des attaques de l'ISKP ciblant principalement des chiites dans les zones 
urbaines. L'ISKP, qui compterait quelque 4 000 militants, est présent dans presque tout l'Afghanistan, 
mais sa présence se concentre dans l'est et le nord de l’Afghanistan, ainsi qu’à Kaboul. Cependant, sa 
présence dans ces zones n'est pas telle qu'on puisse dire qu'elle contrôle le territoire. Les talibans ont 
mené des raids sur les cachettes où se trouvaient les membres de l'ISKP et ont procédé à des 
arrestations. Les talibans ont en outre mené des attaques ciblées et des assassinats ciblés contre des 
membres présumés de l'ISKP. Il convient de noter que ces actions étaient ciblées par nature et n'ont 
causé que des pertes civiles limitées.  
 
ACLED a enregistré le plus grand nombre d'incidents de sécurité à Kaboul au cours de la période du 15 
août 2021 au 30 juin 2022, suivi de Panjshir, Baghlan, Nangarhar et Takhar. Les décès, selon l'UCDP, au 
cours de la période comprise entre le 16 août 2021 et le 1er juin 2022, ont eu lieu principalement dans la 
province de Kaboul, suivie de Kunduz, Balkh, Kandahar et Panjshir. La diminution observée de la violence 
a en outre permis de rendre les routes beaucoup plus sûres, permettant aux civils de se déplacer en toute 
sécurité.  
 
Dans les mois qui ont précédé la prise de pouvoir par les talibans, le nombre de personnes déplacées à 
l'intérieur du pays a fortement augmenté. Ils provenaient de presque toutes les provinces d'Afghanistan. 
L'UNOCHA a signalé 759 000 nouvelles personnes déplacées en Afghanistan au cours de la période du 
1er janvier au 30 novembre 2021, dont 98 % avaient été déplacées avant la prise du pouvoir par les 
talibans. Après la prise du pouvoir et la fin du conflit, le nombre de personnes déplacées a 
considérablement diminué et les déplacements liés au conflit ont pratiquement cessé. Quelque 1 155 
nouvelles personnes déplacées ont été enregistrées au cours du premier semestre 2022. En outre, au 
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début de l'année 2022, le HCR a estimé que quelque 170 000 déplacés internes étaient rentrés dans leurs 
régions depuis la prise du pouvoir, compte tenu de la situation sécuritaire plus stable. L'OIM a enregistré 
2,2 millions de déplacés internes retournant dans leur région d'origine au cours du second semestre de 
2021.  
 
La prise de pouvoir par les talibans a eu un impact quant à la présence de observateurs dans le pays et 
sur la possibilité d’établir des rapports sur la situation actuelle. On peut noter que, par rapport à la période 
précédant la prise de pouvoir par les talibans, où un très grand nombre de sources et d'organisations 
étaient actives en Afghanistan et rendaient compte de la situation en matière de sécurité, il existe 
aujourd'hui moins d'informations détaillées et fiables sur la situation en Afghanistan. Toutefois, il convient 
de noter que le reporting en provenance et à propos du pays n'a pas cessé, de nombreuses sources sont 
toujours disponibles et de nouvelles sources sont apparues. En outre, divers experts, analystes et 
institutions (internationales) faisant autorité ont continué à suivre la situation dans le pays et à rendre 
compte des événements et incidents. L'amélioration des conditions de sécurité signifie également que 
davantage de régions sont aujourd’hui accessibles. On peut donc conclure que les informations 
disponibles sont actuellement suffisantes pour évaluer le risque qu'un citoyen soit victime de violence 
aveugle. Les informations disponibles montrent qu'il y a eu une diminution significative de la violence 
aveugle dans tout l'Afghanistan, et que les incidents qui se produisent encore sont principalement de 
nature ciblée. Le Commissaire général dispose d'une certaine marge d'appréciation et tient compte, entre 
autres, de la réduction significative du nombre d'incidents et de victimes civiles, de la typologie de la 
violence, du nombre limité d'incidents liés au conflit et de l'intensité limitée de ces incidents, du nombre 
de victimes par rapport à la population totale, de l'impact de cette violence sur la vie des civils et de 
l'observation selon laquelle de nombreux civils retournent dans leur région d'origine. Après une analyse 
approfondie des informations disponibles, le Commissariat général a conclu qu'il n'existe pas d'éléments 
actuels permettant de penser qu'il existe en Afghanistan une situation telle que tout civil, du seul fait de 
sa présence dans le pays, courrait un risque réel d'être exposé à une menace grave contre sa vie ou sa 
personne, au sens de l'article 48/4, §2, c) de la loi sur les étrangers. On peut supposer que s'il existait des 
situations réelles qui seraient de nature à faire courir à un citoyen un risque d'atteinte grave au sens de 
l'article 48/4, §2, c) de la loi sur les étrangers du seul fait de sa présence dans le pays, telles que des 
situations de open combat ou de combats intenses ou continus, des informations ou au moins des 
indications en ce sens existeraient aujourd’hui.  
 
Vous ne présentez aucune information démontrant le contraire.  
 
Conformément à l’article 48/4, § 2, b) de la loi du 15 décembre 1980, le statut de protection subsidiaire 
est octroyé à un demandeur qui ne peut prétendre au statut de réfugié, mais au sujet duquel il existe de 
sérieux motifs de croire que, s’il rentrait dans son pays d’origine, il courrait un risque réel de subir des 
atteintes graves consistant en la torture ou en des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.  
 
Par analogie avec la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne (ci-après CJUE) et de la 
Cour européenne des droits de l’homme (ci-après CourEDH), la seule précarité de la situation générale 
sur le plan socio-économique et humanitaire ne relève pas du champ d’application de l’article 48/4, § 2, 
b) de la loi du 15 décembre 1980.  
 
Sur la base de la jurisprudence de la Cour de justice, l’on peut affirmer que l’article 15, b) de la directive 
2004/83/ EU (aujourd’hui 2011/95/EU), dont l’article 48/4, § 2, b) de la loi du 15 décembre 1980 constitue 
la transposition en droit belge, correspond en essence à l’article 3 de la CEDH (CJUE février 2009 (GK), 
Elgafaji c. Staatssecretaris van Justitie, C-465/07, § 28). Il ressort de la jurisprudence de la CourEDH que, 
dans des circonstances bien précises, une situation socio-économique ou humanitaire peut donner lieu à 
une violation du principe de non-refoulement, tel qu’il est compris à l’article 3 de la CEDH. Toutefois, la 
CourEDH fait une distinction entre, d’une part, des conditions socio-économiques ou situation humanitaire 
causées par des acteurs et d’autre part celles dues à des facteurs objectifs (CourEDH 28 juin 2011, n° 
8319/07 et 11449/07, Sufi et Elmi c. Royaume-Uni, §§ 278-281).  
 
Lorsque des conditions de vie précaires résultent de facteurs objectifs, tels que des services défaillants à 
la suite d’un manque de moyens des autorités, en combinaison ou non avec des phénomènes naturels 
(par exemple une pandémie ou la sécheresse), la CourEDH applique un seuil élevé et estime que ce n’est 
que dans des cas « très exceptionnels, lorsque les considérations humanitaires militant contre l’expulsion 
sont impérieuses », que l’on peut admettre une violation de l’article 3 de la CEDH (CourEDH 27 mai 2008, 
n° 26565/05, N. c. Royaume-Uni, §§ 42-45; CourEDH 29 janvier 2013, n° 60367/10, S.H.H. c. Royaume-
Uni, § 75 et § 92).  
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Lorsque les conditions de vie précaires sont la conséquence d’agissements ou de la négligence d’acteurs 
(étatiques ou non-étatiques), une violation de l’article 3 de la CEDH ne peut être admise que s’il existe un 
risque réel qu’en cas de retour le demandeur se trouve dans une situation de pauvreté extrême se 
caractérisant par l’impossibilité de pourvoir à ses besoins élémentaires, comme la nourriture, l’hygiène et 
le logement. Cette situation est cependant tout à fait exceptionnelle et la CourEDH n’a conclu que dans 
deux cas à une violation de l’article 3 de la CEDH pour ces motifs, à savoir dans les affaires M.S.S. ainsi 
que Sufi et Elmi (CourEDH 21 janvier 2011, n° 30696/09, M.S.S. c. Belgique et Grèce, §§ 249-254; 
CourEDH 28 juni 2011, n° 8319/07 et 11449/07, Sufi et Elmi c. Royaume- Uni, §§ 282-283; CCE 5 mai 
2021, n° 253 997). Dans un arrêt ultérieur, la CourEDH insiste sur le caractère exceptionnel de cette 
jurisprudence (CourEDH janvier 2013, n° 60367/10, S.H.H. c. Royaume-Uni, §§ 90-91).  
 
Néanmoins, étant donné la jurisprudence de la CJUE, cette situation ne relève pas nécessairement du 
champ d’application de l’article 48/4, § 2, b) de la loi du 15 décembre 1980.  
 
Le CGRA ne conteste et ne nie pas que la situation générale et les conditions de vie en Afghanistan 
peuvent être très précaires pour une partie de la population. Cela ne signifie pas que chaque Afghan, à 
son retour, se retrouvera dans une situation d'extrême pauvreté caractérisée par l'impossibilité de 
satisfaire ses besoins vitaux élémentaires tels que la nourriture, l'hygiène et le logement. Les informations 
objectives sur le pays montrent que depuis août 2021, le pays et la population en général se sont 
appauvris ; entre autres, le revenu moyen a diminué d'un tiers, le taux d'emploi a baissé et une partie de 
la population est en situation d'insécurité alimentaire ou risque de tomber dans cette situation. L'UNOCHA 
indique que 55% de la population aura besoin d'une aide humanitaire d'ici 2022 (dont 9,3 millions de 
personnes en situation d'"extrême besoin") et le PAM, se basant sur la Integrated Food Security Phase 
Classification, indique qu'un peu moins de la moitié de la population est en situation d'extrême insécurité 
alimentaire (dont environ 6,6 millions de personnes en situation de « emergency » ou « catastrophic »).  
 
La Cour de justice a également précisé que l’article 15, b) de la directive Qualification ne recouvre pas 
nécessairement toutes les hypothèses qui relèvent du champ d’application de l’article 3 de la CEDH, tel 
que défini par la CourEDH. En effet, l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ne peut être lu isolément, 
mais doit l’être conjointement avec l’article 48/5 de la même loi, qui mentionne que l’atteinte grave au 
sens de l’article 48/4 peut émaner de ou être causée par : a) l’État; b) des partis ou organisations qui 
contrôlent l’État ou une partie importante de son territoire; c) des acteurs non étatiques. Ainsi, la Cour de 
justice affirme à cet égard que « l’article 6 de cette directive comporte une liste des acteurs des atteintes 
graves, ce qui conforte l’idée que de telles atteintes doivent être constituées par le comportement 

d’un tiers et qu’elles ne peuvent donc pas résulter simplement des insuffisances générales du système 
de santé du pays d’origine. De même, le considérant 26 de ladite directive précise que les risques 

auxquels la population d’un pays ou une partie de cette population est généralement exposée ne 

constituent normalement pas en eux-mêmes des menaces individuelles à qualifier d’atteintes 
graves. (…) Pour autant, le fait qu’un ressortissant de pays tiers atteint d’une grave maladie ne puisse 
pas, en vertu de l’article 3 de la CEDH , tel qu’interprété par la Cour européenne des droits de l’homme, 
dans des cas très exceptionnels, être éloigné vers un pays dans lequel les traitements adéquats n’existent 
pas, n’implique pas qu’il doive être autorisé à séjourner dans un État membre au titre de la protection 
subsidiaire en vertu de la directive 2004/83 (C.J.U.E. 18 décembre 2014 (GK), M’Bodj c. État belge, C-
542/13, §§ 35-36 et 40). En ce sens, il convient également de noter le considérant 35 de la Directive 
Qualification, lequel stipule que « les risques auxquels la population d’un pays ou une partie de la 
population est généralement exposée ne constituent normalement pas en eux-mêmes des menaces 
individuelles à qualifier d’atteintes graves ». Par analogie avec la jurisprudence de la Cour, le CGRA 
estime que la seule précarité de la situation générale sur le plan socio-économique et humanitaire 

ne peut pas relever du champ d’application de l’article 48/4, § 2, b) de la loi du 15 décembre 1980.  
 
Outre l'exigence de la présence d'un acteur au sens de l'article 48/5 de la loi sur les étrangers, il faut que 
le demandeur soit exposé dans son pays d'origine à un risque de nature spécifique et individuelle. À 
cet égard, il appartient au demandeur de démontrer qu'il serait soumis intentionnellement et 

volontairement à un traitement inhumain, notamment à une situation d'extrême pauvreté dans laquelle 
il ne serait pas en mesure de subvenir à ses besoins essentiels (voir à cet égard RvV Chambres réunies, 
n° 243 678 du 5 novembre 2020). Cette analyse concorde avec la jurisprudence de la Cour de justice qui 
a jugé que, dès lors que des soins médicaux (qui sont un aspect de la situation socio-économique) 
n'étaient pas refusés intentionnellement, la protection subsidiaire ne pouvait pas être appliquée (CJUE 
18 décembre 2014 (GK), M'Bodj c. État belge, C-542/13, §§ 35-36, 40-41).  
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Cette position est également adoptée dans le EUAA Country Guidance d'avril 2022 qui indique que les 
éléments socio-économiques - tels que la situation des personnes déplacées à l'intérieur du pays, les 
difficultés à trouver des moyens de subsistance, un logement -, ou l'absence de soins de santé ou 
d'éducation ne relèvent pas du traitement inhumain ou dégradant au sens de l'article 15(b) de la Directive 
Qualification, à moins qu'il n'y ait le comportement intentionnel d'un acteur.  
 
Par ailleurs, il ne ressort aucunement à l’issue d’une analyse des informations disponibles que la précarité 
de la situation socio-économique et humanitaire en Afghanistan est principalement causée par les 
agissements d’acteurs tels que visés par l’article 48/5, § 1er de la loi du 15 décembre 1980. Les 
informations disponibles (voir EASO Afghanistan Country Focus de janvier 2022, EUAA Key socio-

economic indicators in Afghanistan and in Kabul city d’août 2022, disponible sur 
https://coi.euaa.europa.eu/administration/easo/ 
PLib/2022_08_EUAA_COI_Report_Key_socio_economic_indicators_in_Afghanistan_and_in_Kabul_city
.pdf et EASO Country of Origin Information Report Afghanistan. Key socio-economic indicators, 

state protection, and mobility in Kabul City, Mazar-e Sharif, and Herat City d’août 2017, disponible 
sur https:// euaa.europa.eu/sites/default/files/publications/EASO-COI-Afghanistan-IPA-August-
2017_0.pdf) montrent que de nombreux facteurs sont à l’origine de la situation socio-économique et 
humanitaire actuelle en Afghanistan. Le gouvernement afghan était très dépendant des donateurs avant 
que les talibans ne prennent le pouvoir. L'aide étrangère représentait 75 % des dépenses publiques. La 
« saturation de l'aide » et les « dépenses excessives » ont été signalées, contribuant à une corruption 
généralisée qui a eu un impact négatif sur l'économie. En outre, la corruption a empêché les 
investissements dans le secteur privé, ce qui a entraîné son sous-développement. La perte d'une grande 
partie de ce soutien international après la prise du pouvoir a donc eu un impact très important sur 
l'économie afghane. Les actions des Talibans ont eu un impact sur un certain nombre de facteurs, par 
exemple la fuite du personnel qualifié à l'étranger et le manque d'accès des femmes au marché du travail. 
Mais cela n'a eu qu'un impact limité sur l'économie afghane. En outre, les informations disponibles 
montrent que la situation socio-économique résulte principalement de l’interaction complexe de très 
nombreux facteurs vis-à-vis desquels le comportement des talibans n'a pas ou peu d'importance. Ces 
facteurs comprennent la fin du soutien financier à l'administration de l'ancien gouvernement, le fait que 
l'ancien gouvernement afghan n'avait élaboré qu'une politique socio-économique limitée et le 
développement très restreint du secteur privé formel, l'insécurité au moment du conflit entre les talibans 
et l'ancien gouvernement, la fermeture temporaire des frontières par le Pakistan et l'Iran, une baisse et 
une perturbation du commerce extérieur, y compris l'impact du conflit en Ukraine sur le commerce 
mondial, des difficultés à transférer des fonds vers et depuis l'Afghanistan, une pénurie de liquidités et un 
arrêt temporaire de l'aide humanitaire dans les derniers mois de 2021. L'arrêt de l'aide humanitaire avait 
plusieurs raisons et était en partie le résultat des sanctions internationales visant les talibans en vigueur 
depuis 2015. Ces facteurs ont conduit à une hyperinflation et à une contraction de l'économie en raison 
d'une pénurie de liquidités et sont à l'origine de la situation socio-économique et humanitaire actuelle. 
Enfin, des années de sécheresse prolongée et la pandémie mondiale de COVID-19 ont également eu un 
impact sur la situation socioéconomique et humanitaire. D'autre part, l'aide humanitaire dans le pays a 
rencontré moins d'obstacles en raison d'une réduction drastique de la violence aveugle.  
 
Bien que la politique économique des Talibans reste pour l'instant peu claire, les informations disponibles 
sur le pays n'indiquent pas que les Talibans aient pris des mesures pour aggraver la situation humanitaire, 
par exemple en bloquant l'aide humanitaire. Au contraire, les talibans ont pris certaines mesures pour 
assurer le transport de l'aide humanitaire. En outre, les sanctions internationales ont été assouplies afin 
de fournir une aide humanitaire.  
 
Les observations ci-dessus montrent que la situation socio-économique et humanitaire précaire en 
Afghanistan est le résultat d'une interaction complexe entre différents éléments et facteurs économiques, 
dont beaucoup étaient déjà présents en Afghanistan avant la prise du pouvoir par les talibans. En outre, 
on ne peut en aucun cas déduire de ces informations que cette situation a été causée par une action 
intentionnelle et délibérée des talibans. On ne peut donc soutenir que la situation socio-économique et 
humanitaire précaire en Afghanistan soit le résultat d'actes ou d'omissions intentionnels d’acteurs.  
 
Vous n'avez pas non plus démontré que, si vous étiez renvoyé en Afghanistan, vous seriez soumis à un 
traitement inhumain intentionnel et ciblé qui vous empêcherait de subvenir à vos besoins vitaux.  
 
D'après les informations disponibles relative à l’Afghanistan (EASO Afghanistan Country Focus de 
janvier 2022, EUAA Afghanistan: Targeting of individuals d’août 2022, disponible sur 
https://coi.euaa.europa.eu/administration/easo/ 
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PLib/2022_08_EUAA_COI_Report_Afghanistan_Targeting_of_individuals.pdf, EUAA Country 

Guidance Afghanistan d’avril 2022, et EUAA Key socio-economic indicators in Afghanistan and in 

Kabul city d’août 2022, disponible sur https://coi.euaa.europa.eu/administration/easo/ 
PLib/2022_08_EUAA_COI_Report_Key_socio_economic_indicators_in_Afghanistan_and_in_Kabul_city
.pdf), on ne peut conclure que le simple fait d'avoir résidé pendant un certain temps en Occident suffit à 
démontrer un besoin de protection internationale lors du retour dans votre pays d'origine.  
 
Peu après la prise du pouvoir par les talibans, le trafic aérien international à destination et en provenance 
d'Afghanistan a été suspendu, mais il a repris au premier semestre 2022. Des passeports ont également 
été réémis par les talibans. Certaines personnes n'ont pas pu obtenir de passeport. Il a été signalé que 
des personnes ont été empêchées de quitter le pays à la frontière ou ont été contrôlées aux points de 
contrôle. Il s'agit d'individus au profil spécifique, principalement liés à l'ancien gouvernement et aux forces 
de sécurité.  
 
Les informations sur le pays ne démontrent pas qu'en général, l’on puisse dire que les personnes qui 
reviennent de l'étranger ou de l'Occident risquent d'être persécutées. Les personnes qui retournent en 
Afghanistan peuvent être considérées avec suspicion par les talibans ou la société et être confrontées à 
la stigmatisation ou au rejet. La stigmatisation ou le rejet ne peuvent être considérés comme des 
persécutions que dans des cas exceptionnels. D'une part, les talibans se montrent compréhensifs à 
l'égard des personnes qui quittent le pays pour des raisons économiques et affirment que cela n'a rien à 
voir avec une peur des talibans, mais d'autre part, il existe un récit concernant les « élites » qui quittent 
l'Afghanistan, qui ne sont pas considérées comme de bons Afghans ou musulmans. En ce qui concerne 
la perception négative, il n'existe nulle part de preuve que l'existence éventuelle de celle-ci donnerait lieu 
à des situations de persécution ou de préjudice grave. Les talibans ont également appelé à plusieurs 
reprises les Afghans de l'étranger à rentrer en Afghanistan.  
 
Il a également été signalé que certains rapatriés ont été victimes de violences. Les informations objectives 
sur le pays montrent que ces incidents étaient liés à leur profil spécifique, et non à leur séjour hors 
d'Afghanistan. Si la façon dont les talibans traitent les Afghans de retour au pays posait des problèmes 
sérieux et avérés, cela aurait été signalé par l'une des institutions ou organisations qui surveillent la 
situation dans le pays.  
 
En l’espèce, vous n'apportez pas d'éléments concrets montrant qu'en cas de retour, vous seriez perçu de 
manière négative, de sorte que vous seriez soumis à des persécutions au sens de la Convention de 
Genève ou à des atteintes graves au sens de la protection subsidiaire. Il ne ressort pas non plus de vos 
déclarations et de l’analyse qui en est faite qu’avant votre séjour en Belgique, vous faisiez l’objet d’une 
attention négative particulière de la part des talibans ou que vous présentez un profil spécifique vous 
faisant courir un risque d’être persécuté par les talibans, de sort qu’il peut être raisonnablement considéré 
que les talibans ne vous cibleront pas en cas de retour dans votre pays. En outre, vous n’apportez aucun 
élément concret démontrant que vous seriez exposé à des persécutions en cas de retour. Il appartient en 
premier lieu au demandeur de protection internationale d’étayer sa crainte. Il vous appartient de rendre 
votre crainte plausible in concreto. Cependant, tel n’est pas le cas.  
 
Il ressort de l’ensemble de ces constatations qu’il ne suffit pas d’affirmer de manière générale qu'en raison 
de son séjour en Europe, un demandeur sera perçu comme occidentalisé et sera persécuté à son retour 
en Afghanistan. Cette crainte de persécution ou ce risque réel d'atteinte grave doit être individualisée et 
démontré concrètement. Vous ne présentez aucune information prouvant le contraire.  
 
Vous ne déposez aucun document à l’appui de votre nouvelle (seconde) demande de protection 

internationale. De plus, à ce jour vous n’avez fait parvenir aucun autre élément complémentaire 
me permettant d'apprécier autrement votre demande de protection internationale.  

 

C. Conclusion  
 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. » 
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2. La requête 
 
2.1 Dans son recours, le requérant reproduit le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A de 
la décision entreprise.  
 
2.2 Dans un moyen unique, il invoque la violation des articles 48/3 à 48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 
1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après, 
dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») ; la violation des formes substantielles ou prescrites à peine 
de nullité ; l’excès ou le détournement de pouvoir ; la violation des articles 1 à 4 de la loi du 29 juillet 1991 
relative à la motivation formelle des actes administratifs ;  la violation « du principe général de bonne 
administration, de l’erreur d’appréciation, notamment du principe de préparation avec soin d’une décision 
administrative, de l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les 
motifs ».  

 
2.3 Après avoir rappelé les obligations que certaines de ces dispositions et principes imposent à 
l’administration ainsi que les règles gouvernant la charge de la preuve en matière d’asile, il critique les 
motifs de l’acte attaqué concernant les craintes qu’il lie à son occidentalisation. Sous l’angle de la qualité 
de réfugié, il reproche notamment à la partie défenderesse de fonder son analyse sur des informations 
dépourvues d’actualité et cite à l’appui de son argumentation des extraits de nombreuses sources 
(requête p.p. 4-25). 

 
2.4 Sous l’angle de la protection subsidiaire, il souligne tout d’abord que précédemment, le statut de 
protection subsidiaire était accordé aux Afghans originaires de régions où les Talibans étaient au pouvoir 
et il s’étonne que ce ne soit plus le cas aujourd’hui, alors que les Talibans dirigent actuellement tout 
l’Afghanistan (requête, p.25). Il rappelle ensuite le contenu de l’arrêt d’annulation du Conseil du 31 mars 
2022 (A 270 813) constatant le manque d’informations suffisantes, actuelles et fiables. Il conteste ensuite 
l’actualité et la fiabilité des sources sur lesquelles la partie défenderesse s’appuie pour lui refuser le statut 
de protection subsidiaire. A l’appui de son argumentation, il observe notamment que la seule nouvelle 
source citée par la partie défenderesse par rapport à celles examinées dans l’arrêt d’annulation précité 
est un rapport réalisé par le service de documentation du Commissariat général aux Réfugiés et aux 
Apatrides (C. G. R. A.) en mai 2022 qui se borne cependant à décrire des événements qui se sont produits 
au cours de la même période, expirant en décembre 2021. Il fait en outre valoir que les sources faisant 
état d’une amélioration de la situation sécuritaire sont vagues et il cite divers extraits, émanant tant de 
ces même sources que d’autres observateurs, dénonçant au contraire la gravité de la situation prévalant 
actuellement en Afghanistan (requête p.p. 25-32). Il rappelle ensuite la jurisprudence de la Cour de justice 
de l’Union européenne (CJUE) et fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir examiné s’il existe 
en ce qui le concerne des circonstances personnelles qui augmentent le risque de « devenir une victime 
de la violence aveugle » (requête p.p. 32-34). Il cite notamment à l’appui de son argumentation un extrait 
de l’arrêt du Conseil no 251 106 du 16 mars 2021 et critique les motifs de l’acte attaqué concernant la 
situation socio-économique, motivation qu’elle estime notamment contraire aux développements compris 
dans l’arrêt du Conseil no 270 813 du 31 mars 2022 (requête p.p. 34-36, 40-47) ainsi que les motifs 
concernant la situation humanitaire (requête p.p. 37-40) dont il tient le gouvernement afghan actuel, soit 
les Talibans, pour responsable. Sous l’angle « humanitaire », il cite diverses sources dénonçant 
l’application stricte de la sharia par les Talibans et souligne que des demandeurs d’asile originaires de 
régions de Somalie où la sharia était appliquée se sont vu octroyer un statut de protection subsidiaire. 

 
2.5 En conclusion, le requérant demande à titre principal l’octroi du statut de réfugié ou du statut de 
protection subsidiaire, et à titre subsidiaire, l’annulation de la décision attaquée. 
 

3. L’examen des éléments nouveaux 
 

3.1 Le requérant joint à sa requête introductive d’instance les pièces énumérées comme suit :  
 
« Inventaire des pièces : 
1.Décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire dd. 18/11/2022 notifiée 
par lettre recommandé de la même date ;  
2.Preuve désignation BAJ :  
3. Cours d’alphabétisation le 16/09/2016-01/11/2016 ;  
4. Deelcertificaat BE NT 2-Breaktrough 1 le 09/02/2017 ;  
5. Deelcertificaat BE NT 3- Breakthrough 3 le 16/06/2017 ;  
6. Deelcertificaat BE NT 2- Breakthrough 4 le 16/06/2017 ;  
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7. Deelcertificaat van de module NT 2-Breakthrough publiek le 18/08/2017 ;  
8. Deelcertificaat van de module NT2-Breakthrough persoonlijk le 18/08/2017 ;  
9. Rapport NT2 Breaktrough persoonlijk le 24/08/2017 ;  
10. Contrat de travail ;  
11. Contrat de travail le 31/10/2018 ;  
12. Contrat de travail le 02/01/2019 ;  
13. Contribution cumulative au CPAS ;  
14. Fiche de paies ;  
15. Photo’s du requérant ; 
16. Arrest RVV van 31/03/2022 met rolnummer 270 813 (beschikbaar op: http://www.rvv-
cce.be/sites/default/files/arr/a270813.an_.pdf )  
17. UNHCR Eligibility guidelines for assessing the international protection needs of asylum-seekers from 
Afghanistan, 30 augustus 2018, beschikbaar op www.refworld.org/docid/5b8900109.html ;  
18. EASO COI Query, “Afghan nationals perceived as ‘Westernised’, 2 September 2020, beschikbaar op 
https://www.ecoi.net/en/file/local/2036956/2020_09_Q19_EASO_COI_Query_Response_AFG_Western
isation.pdf   
19. Nansen rapport 2021/11, beschikbaar op  
https://nansen-refugee.be/wp-content/uploads/2021/11/NANSEN-Profile-5-21-Volgend-verzoek-
Taliban-machtsovername.pdf   
20. UK Home Office: Country Policy and Information Note: Afghanistan: Afghans perceived as 
‘Westernised’ van juni 2021, beschikbaar op https://www.ecoi.net/en/file/local/2054314/Afghanistan-
Westernised-CPIN-v2.0%28Archived%29.pdf 
21. EASO Afghanistan Country Focus: Country of Origin Information Report, January 2022, beschikbaar 
op 
https://euaa.europa.eu/sites/default/files/publications/2022_01_EASO_COI_Report_Afghanistan_Count
ry_focus.pdf   
22. UK Home Office: Country Policy and Information Note Afghanistan: Fear of the Taliban van Februari 
2022 (beschikbaar op 
https://assets.publishing.service.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/file/1054
280/AFG_CPIN_Fear_of_the_Taliban.pdf   
23. The Principle of Non Refoulement under International Human Rights Law, beschikbaar op 
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https://reporting.unhcr.org/document/223   
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https://reliefweb.int/sites/reliefweb.int/files/resources/afghanistan-humanitarian-needs-overview-
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https://coi.euaa.europa.eu/administration/easo/PLib/2022_08_EUAA_COI_Report_Afghanistan_Targeti
ng_of_individuals.pdf   
43. Afghanistan: COI Repository: 1st September 2021-30 Novembre 2022 van Asylos, beschikbaar op: 
https://www.asylos.eu/Handlers/Download.ashx?IDMF=c389f8f0-f718-4263-8a2f-7674ecac9813 )  
44. EUAA Afghanistan – Security Situation Country of Origin Information Report August 2022, 
beschikbaar op: https://euaa.europa.eu/sites/default/files/publications/2022-
09/2022_08_EUAA_Afghanistan_Security%20Situation_%20Final_2.pdf   
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Media Crackdown, and Retaliatory Killings Amid Mass Hunger, 11/08/2022, beschikbaar op:  
https://www.hrw.org/news/2022/08/11/afghanistan-talibans-catastrophic-year-
rule?utm_source=The+New+Humanitarian&utm_campaign=5743b85028-
EMAIL_CAMPAIGN_Cheat_Sheet_12_August&utm_medium=email&utm_term=0_d842d98289-
5743b85028-75868082   
46. Human Rights Watch, Economic Causes of Afghanistan’s Humanitarian Crisis: Questions and 
Answers on Sanctions and Banking Restrictions on the Taliban, 04/08/2022, beschikbaar op: 
https://www.hrw.org/news/2022/08/04/economic-causes-afghanistans-humanitarian-
crisis#_How_serious_is   
47. United States Institution of Peace, A Year into Taliban Rule, Afghans Face Spiraling Economic, 
Humanitarian Crises, 17/08/2022, beschikbaar op: https://www.usip.org/publications/2022/08/year-
taliban-rule-afghans-face-spiraling-economic-humanitarian-crises.  
48. UNHCR Funding Update 2022, beschikbaar op: https://reporting.unhcr.org/afghan-situation-funding-
2022   
49. WFP, Afghanistan risks winter of famine after devastating year, 26/09/2022, beschikbaar op: 
https://www.wfp.org/stories/afghanistan-risks-winter-famine-after-devastating-
year#:~:text=WFP%20urgently%20needs%20US%241.1,mt%20of%20food%20for%20winter . 
» 

 
3.2 Par ordonnance du 8 septembre 2023, le Conseil ordonne aux parties à lui communiquer dans les 
15 jours « toutes les informations permettant de l’éclairer sur la situation sécuritaire prévalant actuellement 
en Afghanistan, en particulier dans la région d’origine de la partie requérante, ainsi que toutes les 
informations permettant de l’éclairer sur les profils des individus qui sont susceptibles d’être visés 
aujourd’hui par les Talibans ou par un autre mouvement armé » (dossier de la procédure, pièce 5). 
 
3.3 Le 13 octobre 2023, la partie défenderesse transmet au Conseil une note complémentaire dans 
laquelle elle résume les informations qu’elle tire de documents dont elle précise les références comme 
suit (dossier de la procédure, pièce 8) :   

 
- « EUAA Country Guidance : Afghanistan daté de janvier 2023 (disponible sur 

https://euaa.europa.eu/publications/countryguidance-afghanistan-january-2023) »; 
- « EASO Afghanistan Security Situation Update de septembre 2021, disponible sur 

https://coi.easo.europa.eu/administration/easo/PLib/2021_09_EASO_COI_Report_Afghanistan_Se
curity_situation_update.pdf, »  

- « EASO Afghanistan Country Focus de janvier 2022, disponible sur 
https://coi.euaa.europa.eu/administration/easo/PLib/2022_01_EASO_COI_Report_Afghanistan_Co
untry_focus.pdf) »;   

- « COI Focus Afghanistan. Situation sécuritaire du 5 mai 2022 (disponible à l'adresse 
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus._afghanistan._veiligheidssituatie_20220
505.pdf »;  

- « EUAA Afghanistan Security Situation d’août 2022, disponible sur 
https://coi.euaa.europa.eu/administration/easo/PLib/2022_08_EUAA_COI_Report_Afghanistan_Se
curity_situation.pdf; » 
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- “COI Focus Afghanistan: Veiligheidsincidenten (<ACLED) per provincie tussen 16 augustus 2021 en 
30 juni 2022 du 23 septembre 2022” ; 

- “EUAA COI Query Afghanistan Major legislative, security-related, and humanitarian developments 
du 4 novembre 2022, disponible sur : https://coi.euaa.europa.eu/administration/ 
easo/PLib/2022_11_Q35_EUAA_COI_Query_Response_Afghanistan_update_1_July_31_October

 2022.pdf 
- « Algemeen Ambtsbericht Afghanistan de juin 2023 publié par le Ministère des affaires étrangères 

des Pays-Bas et disponible sur : https://open.overheid.nl/documenten/ronl-
ddb4f12508d6ab794d05d29826474c969cd5a44b/pdf) »;  

- « l’UNAMA https://unama.unmissions.org/impact-improvised-explosive-devices-civiliansafghanistan 
- EUAA Country of Origin Information Report :Targeting of Individuals, August 2022 (disponible sur 

https://coi.euaa.europa.eu/administration/easo/PLib/2022_08_EUAA_COI_Report_Afghanistan_Tar
geting_of_individuals.pdf)”; 

- “COI Focus Afghanistan: Veiligheidsincidenten (<ACLED) per provincie tussen 16 augustus 2021 en 
30 juni 2022 du 23 september 2022”. 

 
4. Lexamen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 
4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le 
statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New 
York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention précise que le terme «réfugié» s’applique à 
toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa 
nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors 
du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la 
protection de ce pays ». 
 
4.2. En l’espèce, le Conseil estime, après un examen attentif du dossier administratif et du dossier de la 
procédure, qu’il ne peut pas se rallier aux motifs de la décision attaquée qui relèvent d’une erreur 
d’appréciation de la partie défenderesse et ne se vérifient pas à la lecture du dossier administratif. 
 
4.3. En effet, contrairement à l’analyse faite par la partie défenderesse, le Conseil considère 
qu’indépendamment de la réalité des faits de persécution que le requérant dit avoir vécu avant son départ, 
soit lorsqu’il avait 20 ans, il établit à suffisance qu’il nourrit actuellement à l’égard de ce pays une crainte 
fondée de persécution en raison de son occidentalisation. 
 
4.4. Sur ce point précis, le Conseil estime, à la lecture des nombreuses informations produites par les 
deux parties quant à la situation qui prévaut actuellement en Afghanistan, que l’analyse suivante peut être 
faite.  
 
4.4.1. Il ressort de ces informations que depuis leur prise du pouvoir le 15 août 2021, les talibans ont 
suspendu la Constitution de l'ancienne République islamique d'Afghanistan et ont annoncé une révision 
des lois afghanes existantes en fonction de la charia. La vision de la charia des talibans est basée sur 
l'école de jurisprudence sunnite Hanafi, mais elle est également influencée par les traditions locales et les 
codes tribaux (EASO, « Afghanistan Country Focus », janvier 2022, p. 25, rapport cité dans la note 
complémentaire du 13 octobre 2023, dossier de la procédure, pièce 7). Les talibans ont déclaré qu'ils 
agiraient conformément à leurs principes, à leur religion et à leur culture, soulignant l'importance de l'Islam 
et affirmant que rien ne peut aller à l'encontre des valeurs islamiques. Pour faire respecter l'interprétation 
de la charia, le gouvernement de facto a rétabli le « Ministry for Promotion of Virtue and Prevention of 
Vice » (« Dawat wa Ershad Amr bil-Maruf wa Nahi al-Munkar » - traduction libre : « Ministère de la 
promotion de la vertu et de la prévention du vice », ci-après dénommé « MPVPV ») (EASO, « Afghanistan 
Country Focus », janvier 2022, p. 25 et s.).  
 
Si le cadre juridique applicable reste flou, le gouvernement taliban de facto, ainsi que les gouvernements 
provinciaux de facto, ont déjà publié plusieurs décrets et directives. En juin 2022, le MPVPV avait renforcé 
l'application d'un large éventail de directives relatives aux relations extraconjugales, aux codes 
vestimentaires, à la participation aux prières, à la musique, à l'interdiction des stupéfiants et de l'alcool 
(dossier de la procédure, pièce 7, note complémentaire de la partie défenderesse du 13 octobre 2023: 
EUAA "Afghanistan security situation", août 2022, pp. 29-31 et EUAA "Afghanistan targeting of 
individuals", août 2022, pp. 41 et s.).  
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En juillet 2022, l’UNAMA a recensé au moins 217 cas de « peines et traitements cruels, inhumains et 
dégradants », notamment des flagellations publiques, des passages à tabac et des violences verbales à 
l'encontre d'individus qui ne respectaient pas les règles religieuses ou morales édictées depuis la prise 
de pouvoir (UNAMA, « Human Rights in Afghanistan : 15 August 2021 to 15 June 2022 », p. 17, cité dans 
EUAA "Afghanistan security situation", août 2022,). Il ressort en particulier du « Country guidance » cité 
dans la note complémentaire de la partie défenderesse et publié par l’EUAA en janvier 2023 que les 
personnes souffrant d’addiction à la drogue ou à l’alcool sont passibles de prison ou de châtiments 
corporels et qu’elles ne pourront en revanche généralement pas bénéficier de traitements tels que l’offre 
de produits de substitution et/ou de conseils (voir le « Country guidance » publié par l’EUAA en janvier 
2023 et cité dans la note complémentaire de la partie défenderesse rapport, p. 75). Il ressort également 
du même rapport que les Afghans peuvent être poursuivis pour ne pas adhérer aux pratiques religieuses 
attendues (idem, p.74). Enfin, dans certains cas, les Afghans d’origine tadjik peuvent également être 
considérés avec suspicion (idem p.p. 85-86).  

 
4.4.2 En ce qui concerne les personnes qui ont quitté l'Afghanistan, les sympathisants talibans et certains 
segments des talibans ont une perception négative. Les personnes qui partent sont considérées comme 
n'ayant pas de valeurs islamiques ou comme fuyant des actes qu'elles ont commis. Le chef suprême des 
talibans, Hibatullah Akhundzada, a souligné l'importance de garder les Afghans en Afghanistan, indiquant 
que les croyances éthiques et le mode de pensée des personnes qui se rendent en Occident peuvent être 
compromis et qu'elles sont obligées de fabriquer des scandales contre l'Islam et le système islamique 
pour obtenir l'asile (note 476, TOLOnews, « Fears, Needs of Fleeing Afghans Must Be Addressed : 
Akhundzada », 8 décembre 2021, cité dans EUAA « Afghanistan Targeting of Individuals », août 2022, p. 
51). Toutefois, les talibans ont une attitude ambiguë à l'égard des Afghans qui sont rapatriés de l’étranger. 
Par exemple, ils semblent avoir de la compréhension pour les personnes qui ont quitté l'Afghanistan pour 
des raisons économiques, conformément à la vieille tradition qui veut que les hommes d'origine pachtoune 
travaillent à l'étranger pendant un certain temps.  
 
Cependant, les talibans portent un regard différent sur les membres de l'élite - comme les anciens 
fonctionnaires, mais aussi les activistes, les journalistes, les intellectuels, etc. - qui sont considérés comme 
corrompus ou corrupteurs et dont on dit qu'ils n'ont pas de racines en Afghanistan. Cette attitude négative 
s'étend également à la population en général, qui accuse l'ancien gouvernement et l'élite de corruption. 
Dans les zones rurales pachtounes en particulier, les personnes qui ont quitté l'Afghanistan pour se rendre 
aux États-Unis ou en Europe sont considérées avec méfiance (dossier de la procédure, pièce 7, note 
complémentaire de la partie défenderesse du 13 octobre 2023 : EUAA "Afghanistan targeting of 
individuals", août 2022, pp. 50-51). Néanmoins, les responsables talibans ont à plusieurs reprises appelé 
les Afghans à rentrer en Afghanistan, notamment les anciens responsables politiques, militaires et civils, 
les professeurs d'université, les hommes d'affaires et les investisseurs. Les hauts responsables talibans 
ont également appelé les milliers d'Afghans qui avaient fui après la prise de pouvoir à revenir, ainsi que 
tous les Afghans vivant à l'étranger et les anciens opposants talibans. Les informations fournies sur le 
pays indiquent, par ailleurs, que la plupart des personnes résidant en Iran, au Pakistan et en Turquie sont 
rentrées en Afghanistan, volontairement ou non. En revanche, des sources indiquent qu'aujourd'hui, peu 
d'individus sont rentrés d'Occident (dossier de la procédure, pièce 7, note complémentaire de la partie 
défenderesse du 13 octobre 2023 : EUAA "Afghanistan targeting of individuals", août 2022, pp. 53-55). 
Une organisation anonyme présente en Afghanistan a déclaré que les rapatriés étaient parfois pris pour 
cible, mais la source ne voyait pas de lien clair avec le simple fait que ces personnes avaient quitté le 
pays. Il semble plutôt que cela soit lié à leur "statut d'origine", comme le fait d'avoir quitté le pays en raison 
de liens avec l'ancien gouvernement, de leur origine ethnique ou d'autres raisons (dossier de la procédure, 
pièce 7, note complémentaire de la partie défenderesse du 13 octobre 2023 : EUAA, « Afghanistan 
targeting of individuals », août 2022, p. 55). Certaines sources indiquent également que les personnes 
considérées comme "occidentalisées" peuvent être menacées par les talibans, leur famille ou leurs voisins 
parce qu'ils sont considérés comme des "traîtres" ou des "infidèles".   
 
La perception négative des rapatriés peut également entraîner une stigmatisation, ceux-ci pouvant être 
considérés avec suspicion et supposés avoir échoué, avoir commis un crime ou être revenus avec 
beaucoup d'argent (dossier de la procédure, pièce 7, note complémentaire de la partie défenderesse du 
13 octobre 2023 : EUAA « Afghanistan targeting of individuals », août 2022, p. 51). Toutefois, la 
stigmatisation, la discrimination ou l'expulsion ne peuvent être considérées comme des persécutions ou 
des atteintes graves que dans des cas exceptionnels. Ces éléments doivent être évalués en même temps 
que d'autres éléments individuels, notamment leur gravité et leur caractère systématique, ainsi que 
l'existence d'une accumulation de comportements ou de mesures (Country guidance de l'EUAA d'avril 
2022 - cité dans la décision attaquée - se référant au document de travail d’EASO intitulé « COI query, 
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"Afghan nationals perceived as 'Westernised'", daté du 2 septembre 2020, avec un lien vers l'étude de F. 
Stahlmann).  
 
Cette analyse est confirmée dans le dernier rapport EUAA « Country Guidance : Afghanistan » daté de 
janvier 2023 (dossier de la procédure, pièce 7).  
 
4.4.3 Au vu des informations en sa possession, le Conseil est d’avis que si de telles informations doivent 
pousser les instances d’asile à apprécier avec une grande prudence les craintes invoquées par les 
ressortissants afghans de retour d’Occident, notamment dans la mesure où des doutes subsistent quant 
à la perception et au traitement potentiel réservé aux personnes qui ont quitté l’Afghanistan, il ne peut 
toutefois pas être affirmé de manière générale qu'une crainte fondée de persécution peut être présumée 
pour chaque Afghan revenant d'Europe uniquement en raison de son séjour en Europe (voir en ce sens, 
Raad voor Vreemdelingenbetwistingen (chambre à 3 juges), arrêt n° 278 653 du 12 octobre 2022, point 
4.3.9). 
 
Toutefois, les profils à risque suivants peuvent être identifiés : 
 
(i) les personnes « qui ont transgressé les normes religieuses, morales et/ou sociales », ou qui sont 
perçues comme telles, que ces actes ou comportements aient eu lieu en Afghanistan ou à l'étranger ; et 
 
(ii) les personnes « occidentalisées » ou perçues comme telles en raison, par exemple, de leurs activités, 
de leur comportement, de leur apparence et des opinions qu'elles expriment, qui peuvent être perçues 
comme non afghanes ou non musulmanes, ce qui s'applique également aux personnes qui rentrent en 
Afghanistan après avoir séjourné dans des pays occidentaux. Tous les Afghans qui reviennent d’Europe 
ne se seront pas nécessairement appropriés les valeurs et les normes occidentales ou ne seront pas 
considérés comme « occidentalisés » à leur retour en Afghanistan. Il doit exister des croyances, des 
caractéristiques ou des convictions si fondamentales pour l'identité ou l'intégrité morale du demandeur 
qu’il ne peut être attendu de lui qu’il y renonce (dans ce sens, voy. in fine CJUE 5 septembre 2012, dans 
les affaires jointes C-71/11 et C-99/11, République fédérale d'Allemagne c. Y et Z, paragraphes 70-71). 
De la même manière, chaque afghan qui revient d’Europe sera perçu comme étant occidentalisé s’il peut 
témoigner de caractéristiques personnelles ou de comportements qu’il est extrêmement difficile ou 
pratiquement impossible pour lui de modifier ou de dissimuler. A cet égard, le Conseil rappelle également 
ce que la Cour européenne des droits de l'homme a pu dire concernant la faculté pour un individu de 
« jouer le jeu » et de respecter les règles édictées par des régimes islamistes (Voir l'arrêt Sufi et Elmi c. 
Royaume-Uni de la Cour européenne des droits de l'homme du 28 juin 2011, par. 275).  
 
Ainsi, il incombe à chaque demandeur d’établir concrètement qu'il est réellement occidentalisé ou qu'il 
sera considéré comme tel, étant entendu que les deux profils de risque énoncés ci-dessus peuvent se 
chevaucher dans une certaine mesure.  
 
Dans le cadre d'une analyse de risque de la probabilité raisonnable pour un demandeur d'être exposé à 
la persécution lors de son retour en Afghanistan, une évaluation individuelle impose de prendre en compte 
des facteurs de risque tels que, entre autres, le sexe, l'âge, la région d'origine et son caractère 
conservateur, la durée du séjour en Occident, la nature de l'emploi du demandeur, les comportement qu’il 
a adoptés, la visibilité de ceux-ci et la visibilité des éventuelles transgressions commises, y compris à 
l'étranger (dans le même sens : CCE 291 487 du 4 juillet 2023). 
 
4.5. En conséquence, le Conseil doit évaluer si le requérant est réellement occidentalisé et/ou si une 
occidentalisation lui sera imputée en cas de retour en Afghanistan et si, en conséquence, il peut avoir 
raison de craindre d’être persécuté du fait de cette occidentalisation réelle ou imputée.  
 
Pour évaluer la probabilité raisonnable que le requérant soit exposé à des persécutions en cas de retour 
en Afghanistan, sa situation individuelle et concrète doit être dûment évaluée et mise en balance avec les 
informations générales sur le pays, telles qu’elles sont décrites dans les sources objectives.  
 
En l’espèce, le requérant est né en 1995 dans une zone rurale pachtoune de la province de Nangarhar. 
Il y a toujours vécu avant de quitter l’Afghanistan seul, en 2015, soit à l’âge de vingt ans. Le requérant 
n’est jamais plus retourné en Afghanistan depuis 2015, soit depuis près de huit ans. Il a donc passé ces 
huit dernières années, et donc l’essentiel de sa vie d’adulte, en Europe. Il déclare avoir un faible degré 
d’éducation, avoir eu une petite amie en Belgique, s’être constitué un réseau d’amis en Belgique, avoir 
adopté les habitudes occidentales et ne plus pratiquer sa religion comme il le faisait en Afghanistan. Il est 



  

 

 

CCE X - Page 16 

convaincu qu’en cas de retour dans son village, dont les habitants sont particulièrement conservateurs, il 
sera pour cette raison perçu comme un infidèle et un traître.  

 
Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que les dossiers administratifs et de procédure contiennent 
des indications concrètes que le requérant présente des caractéristiques personnelles et/ou adopte des 
comportements extrêmement difficiles ou pratiquement impossibles pour lui de modifier ou de dissimuler 
impliquant qu’il soit considéré comme occidentalisé par les talibans. Il s’ensuit que sa crainte d’être 
persécuté pour cette raison est fondée. 
 
4.6. Le Conseil estime en outre – et il n’aperçoit, dans les dossiers administratif et de procédure, aucun 
élément de nature à démontrer le contraire - qu'il n'existe pas de protection raisonnable ni d'alternative de 
réinstallation interne dans son pays d'origine puisque, en l'espèce, les talibans sont l'acteur de la 
persécution redoutée et que ces derniers contrôlent de facto l'ensemble du territoire afghan. 
 
4.7. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que le requérant craint avec raison 
d’être persécuté en cas de retour en Afghanistan.  
 
Il ressort de ces développements que les exactions qu’il fuit sont la conséquence du fait que les talibans 
estiment que le requérant contrevient aux normes sociétales mises en place par ces derniers de par son 
comportement, en particulier son attitude à l’égard des femmes et son absence de pratique religieuse. Sa 
crainte peut, dès lors, être analysée comme une crainte d’être persécuté du fait de croyances religieuses 
qui peuvent lui être imputées au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.  
 
Il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les autres griefs de la décision attaquée ou arguments de la requête, 
cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion.  
 
4.8. Enfin, le Conseil n’aperçoit, au vu du dossier, aucune raison sérieuse de penser que le requérant se 
serait rendu coupable de crimes ou d’agissements visés par l’article 1er, section F, de la Convention de 
Genève, qui seraient de nature à l’exclure du bénéfice de la protection internationale prévue par ladite 
Convention. 
 
4.9. En conséquence, le requérant établit qu’il a quitté son pays d’origine et qu’il en reste éloigné par 
crainte d’être persécuté au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de Genève. 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article unique 
 
Le statut de réfugié est accordé à la partie requérante. 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente octobre deux mille vingt-trois par : 
 
 
M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
M. BOURLART, greffier. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
 
M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE 


